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ARTICLE PREMIER

Dans l’alinéa 5 de cet article, après le mot : 

« qualifications »,

insérer les mots :

« , de ses demandes en matière de formation, de sa mobilité ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Il convient d’étendre le projet personnalisé d’accès à l’emploi en tenant compte, outre les
critères déjà fixés, des demandes en matière de formation et de l’éventuelle mobilité du demandeur
d’emploi.


